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 n° 194 161 du 24 octobre 2017  

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause :  X 

 

  Ayant élu domicile : au X 

  contre: 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration 

et d’asile, et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 juillet 2011, par X, qui déclare être de nationalité 

arménienne, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour, et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 6 juin 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 septembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 28 

septembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BURGHELLE-VERNET loco Me P. HUGET, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. 

DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 16 mars 2010, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), demande qui a été complétée, les 23 

juillet et 13 décembre 2010. 

 

1.2. Le 6 juin 2011, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, et pris un 

ordre de quitter le territoire, à l’encontre de la requérante. Ces décisions, qui constituent 

les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-

après : le premier acte attaqué) : 

 
« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

[La requérante] déclare être arrivée en Belgique le 17.01.2007 muni d'un passeport revêtu d'un visa 

court séjour de type C délivré par les autorités diplomatiques italiennes. Toutefois, nous précisons que 

l'intéressée n'a pas produit le visa en question dans sa présente demande d'autorisation de séjour. Elle 

s'est installée en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des 

autorités compétentes. Elle séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée 

autrement que par la demande introduite sur base de l'article 9bis. La requérante n'allègue pas qu'elle 

aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter l'Arménie, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente 

les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'elle s'est mise elle-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est restée délibérément dans cette 

situation, de sorte qu'elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221). 

 

L'intéressée déclare, qu'en cas de retour au pays, elle perdrait le bénéfice de son intégration en 

Belgique. Cet argument ne peut constituer une circonstance exceptionnelle. Rappelons que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non 

à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi 

on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. 

Constatons en outre, qu'en dehors des courriers relatifs à la demande d'équivalence de son diplôme du 

secondaire, [la requérante] n'apporte aucune pièce à caractère officiel venant attester de manière 

probante d'un séjour continu et d'une intégration en Belgique depuis janvier 2007. 

 

L'intéressée, qui est majeure, invoque également le respect de l'article 8 de la CEDH, en raison de la 

présence de sa mère et de son frère qui résident légalement sur le territoire belge et déclare qu'un 

retour au pays d'or[i]gine entraînerait une nouvelle séparation d'avec sa mère. Néanmoins, cet élément 

ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner 

dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni 

disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation n'emporte pas une rupture des 

relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement  temporaire, ce qui en soi, n'est pas un 

préjudice grave et difficilement réparable (CiV Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des 

Référés). De plus, l'existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa 

demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher la requérante de retourner dans son 

pays pour le faire (C.E 27 mai 2003, n° 120.020). 

 

[La requérante] déclare craindre des persécutions en cas de retour dans son pays d'origine. Or, il 

incombe à la requérante d'étayer son argumentation (C.E., 13 juil 2001, n° 97.866 ). En effet, elle ne 

fournit aucun élément probant au dossier pouvant appuyer ses dires et n'indique pas les motifs pour 

lesquels elle serait en danger dans son pays d'origine. Par conséquent, l'argument relatif à une crainte 

en cas de retour temporaire ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire vers le pays d'origine. 

« (... ) le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de 

violations des droits de l'homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays 

encourt un risque d'être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe 

au demandeur de démontrer in concreto qu'il a personnellement des raisons de craindre d'être 



  

 

 

CCE X - Page 3 

persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. » (C.C.E., Arrêt n°40.770, 

25.03.2010) ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 
« Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l'article 2 de la loi : est en 

possession de son passeport mais pas de son visa (Loi du 15.12.1980 - Article 7, al. 1,1°) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, et « des principes de bonne administration et d’équitable 

procédure telle que l’absence de prise en considération de tous les éléments », ainsi que 

de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Arguant que « la demande ainsi que les […] diverses lettres actualisations de la demande 

envoyées à l'Office des Etrangers ont très fortement détaill[é] la situation de [la 

requérante] », elle soutient que « la décision querellée s'abstient de prendre en 

considération tous les éléments de la cause », à savoir la circonstance qu’« il a été 

exposé dans quelles conditions tragiques [la requérante] a été séparée de sa mère et de 

son frère (cf. point 10 de l'exposé des faits); qu'il a été exposé dans quelles circonstances 

[la requérante] a été maintenue dans l'ignorance complète de l'existence de sa mère et de 

son frère (cf. points 11 à 15 de l'exposé) ; qu'il a été expliqué que la requérante avait été 

confiée à son oncle en Arménie (point 10) et que ce n'est qu'en 2001/2002 (point 18) que 

la mère de [la requérante], depuis la Belgique, a pu retrouver la trace de sa fille en 

Arménie dont elle n'avait plus entendu parler depuis juin 1992, soit depuis plus de dix 

années ; qu'il a été précisé que l'oncle de la requérante l'empêchait d'avoir des contacts 

avec sa mère en Belgique ; que peu à peu, une vérité sordide est apparue, à savoir que 

[la requérante] était abusée par son oncle et que celui-ci s'ingéniait à [l’]empêcher […] de 

le quitter, de révéler les abus dont il se rendait coupable ; que la demande et ses 

compléments ont révélé que la requérante était née en Azerbaïdjan et non en Arménie et 

que cela constituait une difficulté très importante pour obtenir des documents de voyage 

(cf. point 18) : […] Que force est de constater qu'aucun des éléments graves repris ci-

avant n'ont été pris en considération par la décision querellée ; que ceci donne à penser 

que plusieurs documents adressés à l'Office des Etrangers pour compléter sa demande 

n'ont pas été pris en considération violant ainsi le principe de bonne administration selon 

lequel il y a lieu de prendre en considération tous les éléments de la cause ». Elle ajoute 

« Qu'ainsi, le fait que la demande soit introduite depuis la Belgique et non depuis le pays 

d'origine est lié aux circonstances exceptionnelles dans l[es]quelle[s] se trouve la partie 

requérante ; Qu'un retour au pays aurait signifié qu'elle se serait retrouvée seule jeune 

femme en Arménie, une société très machiste pour laquelle une femme pour être 

protégée doit être aux côtés d'un homme de la famille ; que la partie requérante est 

orpheline de père, n'a pas de famille au pays à l’exception de son oncle qui abusait d'elle ; 

qu'un retour au pays l'aurait placée dans une très grande vulnérabilité ; Que le fait qu'elle 

soit née en Azerbaïdjan entraîne des complications sans nombre pour pouvoir obtenir des 

documents réels si tant est que cela soit réellement possible ; qu'il était pourtant précisé 

que la requérante avait usé d'un passeport et d'un acte de naissance de complaisance 

afin de fuir le pays et notamment son abuseur ; qu'ainsi, un retour au pays entraînait 

immanquablement une très longue séparation d'avec sa mère et son frère afin de 

remédier aux difficultés juridiques que constitu[e]nt son lieu de naissance en Azerbaïdjan, 

l'absence de famille au pays ; Qu'il est difficile d'imaginer situation plus exceptionnelle que 

celle dans laquelle se trouve la requérante ; que la requérante est victime de la guerre 
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entre azéris et arméniens ; que la mère de la requérante a également été persécutée plus 

qu'à son tour (viols successifs, séquestration, pendant plusieurs années) ; que le frère de 

la requérante a été brûlé vif alors que sa mère était violée … ; » et conclut « Que la 

décision querellée est totalement inadéquatement motivée compte tenu des circonstances 

de l'espèce et donne réellement à penser que l'administration qui a pris la décision s'est 

montrée particulièrement insensible à la situation humanitaire de [la requérante], de sa 

mère et de son frère ». 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des 

articles 8 et 18 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

Critiquant le motif du premier acte attaqué relatif à la vie familiale, invoquée, la partie 

requérante soutient que « cette motivation ne semble pas avoir égard au cas d'espèce ; 

Qu'en effet les personnes dont il s'agit sont la mère et le frère de la partie requérante; 

Qu'il s'agit là d'une « famille restreinte aux parents et aux enfants » ; Que partant cette 

motivation stéréotypée est inadéquate et viole les exigences en matière de motivation 

formelle des actes administratifs ». Elle ajoute que « par cette motivation, la décision 

contestée méconnait les exigences de l'article 8 de la CEDH », et estimant que « seules 

les restrictions prévues dans la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique 

peuvent être invoquées par l'autorité publique », elle fait valoir « Qu'au terme de l'examen 

des deux critères ci-dessus (une loi et la nécessité dans une société démocratique) il en 

ressort clairement que l'article 8 de la CEDH a été violé dans le cas d'espèce ;  Que pour 

ce qui est de la première exigence l'existence d'un fondement légal, la Cour européenne 

des droits de l'homme a, bien sûr, confirm[é] que les Etats ont le pouvoir de contrôler 

l'entrée et de fixer les conditions séjour des non nationaux sur leur territoire […]; Que ce 

critère n'est pas discuté en l'espèce ; Que par contre, il ressort de la décision contestée 

que le second critère - le caractère nécessaire dans une société démocratique - est violé ; 

[…] ». Relevant que « Que la Cour européenne des droits de l'homme a défini ce critère 

en ces termes :  « (...) la notion de nécessité implique un besoin social impérieux et en 

particulier, la proportionnalité de l'ingérence au but légitime poursuivi » […]  Que dans le 

contexte spécifique de l'article 8 § 2 de la CEDH le besoin social impérieux est lié : « à la 

sécurité nationale, la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de 

l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la 

morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. » Que pour rappel étant donné 

qu'il s'agit de restrictions à un principe fondamental, ces critères sont d'interprétation 

stricte […] » et rappelant le prescrit de l’article 18 de la CEDH, elle soutient que « Que 

dans le cas d'espèce, il importe de constater que. la décision contestée n'indique pas en 

quoi la restriction prévue à l'article 8 de la CEDH est nécessaire ; Que s’agissant d'un 

droit fondamental soumise à une ingérence il appartenait en effet à la partie adverse de 

motiver en quoi cette ingérence dans la vie privée et familiale de la partie requérante 

constitue un besoin social impérieux […] Que par conséquent la décision contestée est 

inadéquatement motivée et viole l'article 8 de la CEDH ; Que si par impossible il fallait 

considérer que le motif ci-dessus constitue un besoin social impérieux, il appartenait à la 

partie adverse de motiver en quoi il se rattache à l'un de ces critères ; Qu’il n’en a pas été 

ainsi ; que partant, dans cette mesure, la décision contestée fait montre d'un défaut de 

motivation et viole l'article 8 et 18 de la CEDH ».  

 

Elle poursuit en faisant valoir « que pour le reste, la question de la restriction nécessaire 

dans une société démocratique, implique non seulement un besoin social impérieux 

(supra) mais également la proportionnalité par rapport au but poursuivi ; Qu’en l'espèce 
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outre le fait que le but poursuivi ne ressort pas de la décision contestée, il apparaît 

clairement que la restriction au droit à la vie privée et familiale de la partie requérante est 

disproportionnée ; Que pour rappel la partie requérante a une femme et un fils qui vivent 

en Belgique ainsi qu'une fille en séjour régulier sur le territoire [sic] ; Qu'ils vivent 

ensemble sous le même toit et fondent une famille unie [sic] ; Que par conséquent 

s’agissant de sa fille et de son épouse avec qui il vit depuis de nombreuses années [sic], 

c'est à tort que la décision contestée fait application de la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l'homme selon laquelle : « les rapports entre adultes ne 

bénéficieront pas forcément de la protection de l’article 8 de sans que soit démontrée 

l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux » […] Que partant la décision contestée constitue une ingérence 

disproportionnée dans la vie privée et familiale de la partie requérante et viole par 

conséquent l'article 8 de la CEDH en ce que celle-ci risque de causer la rupture de l'unité 

familiale de la partie requérante, ainsi que le réseaux social et affectif tissé ici en Belgique 

au cours de ces cinq dernières années [sic] ». 

 

2.3. En exergue de son exposé des moyens, la partie requérante invoque également une 

violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur les deux moyens, réunis, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil remarque que la partie requérante s’abstient d’expliquer dans son exposé des 

moyens en quoi les actes attaqués violeraient l’article 3 de la CEDH, ou résulteraient 

d’une erreur manifeste d’appréciation. Il en résulte que les moyens sont irrecevables en 

ce qu’il sont pris de la violation de cette disposition, ou d’une telle erreur. 

 

3.2.1. Sur le reste du premier moyen, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite 

auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le 

pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font 

obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant 

entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous 

les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 
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apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’occurrence le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle 

que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la requérante, en expliquant 

pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas des circonstances 

exceptionnelles, au sens indiqué supra. 

 

S’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de la 

situation de la requérante, le Conseil observe, à la lecture de la demande d’autorisation 

de séjour visée au point 1.1., que les éléments, dont la partie requérante fait état, n’ont 

nullement été invoqués au titre des circonstances exceptionnelles justifiant que la 

demande soit introduite depuis le territoire belge, mais qu’ils ont, au contraire été 

invoqués au titre des éléments justifiant le bien-fondé de cette demande. Par ailleurs, il ne 

ressort aucunement de la lecture du courrier du 13 décembre 2010, complétant la 

demande d’autorisation de séjour, précitée, et relatant les éléments susmentionnés de 

manière détaillée, qu’ils auraient été invoqués, dans ce cadre, au titre des circonstances 

exceptionnelles justifiant que la demande soit introduite depuis le territoire belge. Une 

telle conclusion ne peut en effet être valablement déduite de la mention selon laquelle 

« Vous apprendrez dans cet exposé notamment que [la mère de la requérante] a été la 

victime de graves abus perpétrés par des militaires, qu’[elle] a été séquestrée plusieurs 

années avec son fils, que [la requérante] a été la victime de graves abus également alors 

qu’elle était sous la garde [de son oncle maternel]. Ces éléments constituent une situation 

humanitaire telle qu’il y a lieu de favoriser le regroupement familial entre [la requérante]. 

L’article 8 de la CEDH garantit le respect de la vie privée et familiale. […] ». 

 

3.3.1. Sur le reste du second moyen, quant à la vie privée et familiale, alléguée, le Conseil 

d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et 

familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément 

circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. 

La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet 

alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de 

l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé 

et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et 

familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent 

le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats 

sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en 

principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue 

une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en 

réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de 

plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à 

un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de 

telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 

du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  
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La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, 

qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner 

dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause 

ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet 

étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les 

motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne des droits de 

l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi 

et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture 

des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que 

l’exigence, imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, d'introduire en 

principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, 

n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge, tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être 

autorisée au séjour de plus de trois mois. 

 

En conséquence, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement 

démontrée en l’espèce. Le Conseil rappelle, en tout état de cause, que l’article 8 de la 

CEDH n’impose, en tant que tel, aucune obligation de motivation dans le chef de la partie 

défenderesse. 

 

3.3.2. Enfin, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de démontrer le 

caractère disproportionné des conséquences des actes attaqués, quant à la vie familiale 

de la requérante, dès lors qu’elle se base sur le postulat erroné que « la partie requérante 

a une femme et un fils qui vivent en Belgique ainsi qu'une fille en séjour régulier sur le 

territoire ; Qu'ils vivent ensemble sous le même toit et fondent une famille unie ». Le 

même constat s’impose s’agissant de la vie privée alléguée, la partie requérante se 

limitant dans sa requête à une affirmation non autrement étayée et, partant, inopérante. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 
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La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre octobre deux mille dix-

sept par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 

 


